
Première réunion des fournisseurs des services de la circulation aérienne  
de la Région Afrique – Océan indien (AFI) 

(Dakar, Sénégal, 26 – 28 novembre 2002) 

 

1. Résumé de la réunion 
 

La première réunion des fournisseurs des services de la circulation aérienne de la Région 
Afrique – Océan indien (AFI) s’est tenue à Dakar, Sénégal, du 26 au 28 novembre 2002, sous 
l’égide de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), en coopération avec 
l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) et 
les Services de la circulation et de la navigation aérienne (ATNS) de l’Afrique du Sud, 
organismes initiateurs de la réunion. 

 

2. Participation 
 

153 délégués représentant 23 Etats, 7 organisations internationales, 2 institutions bancaires et 
15 industriels fournisseurs d’équipements et systèmes aéronautiques ont pris part à la réunion. 

 

3. Ouverture de la réunion 
 

Monsieur Mamadou Seck, Ministre des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports de 
la République du Sénégal a présidé l’ouverture officielle de la réunion.  

Monsieur Amadou Cheiffou, Directeur régional de l’OACI pour l’Afrique occidentale et 
centrale, M. Ousmane Issoufou Oubandawaki, Directeur général de l’ASECNA, et M. Peter 
Marais représentant M. Johan Van Vollenhoven, Directeur général de ATNS ont prononcé 
des allocutions de circonstance, en soulignant l’importance de la réunion pour le renforcement 
de la sécurité aérienne dans l’intérêt du développement socio-économique du continent. 

 

4. Organisation des travaux 
 

Présidence 
 

Monsieur Ousmane Issoufou Oubandawaki, Directeur général de l’ASECNA et M. Peter 
Marais représentant M. Johan Van Vollenhoven, Directeur général de ATNS ont coprésidé les 
travaux de la réunion. 
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Secrétariat 
 

Monsieur Amadou Cheiffou, Directeur régional de l’OACI, a assuré le Secrétariat de la 
réunion. Il était assisté de M. Andrew K. Mensah, Directeur régional adjoint du Bureau 
régional de l’OACI ainsi que des experts suivants des Bureaux régionaux de l’OACI de Dakar 
et Nairobi : 

 

• M. A. Kharuga, Expert régional ATM/SAR 

• M. A. Sene, Expert régional CNS 

• M. J.C. Waffo, Expert régional AGA, Coordonnateur AVSEC 

• M. P. Zo’o – Minto’o, Expert régional CNS 

• M. K. Brou, Expert régional ATM 

 

5. Langues de travail  
 

Les travaux se sont déroulés en français et en anglais et la documentation de  la réunion était 
disponibles dans ces deux langues. La prestation des services linguistiques était assurée sous 
la direction de M. J. Belinga, Interprète-Traducteur-Réviseur du Bureau régional de l’OACI 
pour l’Afrique occidentale et centrale à Dakar. 

 

6. Ordre du jour  
 

L’ordre du jour de la réunion comportait les points suivants : 

 

 Rôle des services de la circulation aérienne dans le système de la navigation aérienne 

 Exemples d’organismes fournisseurs des services de la circulation aérienne en Afrique 

 Evaluation de la mise en œuvre des systèmes de Communication, Navigation, 
Surveillance et Gestion  du Trafic aérien et stratégies régionales possibles. 

 

7. Résumé des discussions 
 

Après examen des différents points inscrits à son ordre du jour, la réunion a adopté la 
Déclaration dont le texte figure en annexe. 

 

Les fournisseurs des services de la circulation aérienne se sont notamment engagés à coopérer 
dans le cadre : 

• de la mise en œuvre des Normes et Pratiques recommandées internationales de 
l’OACI et du Plan de navigation aérienne défini pour la Région ;  
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• de l’élimination des carences affectant la navigation aérienne, et de la mise en œuvre  
des nouveaux systèmes CNS/ATM ;  

• de l’élaboration des plans de formation et mise à niveau des ressources humaines ;  

• de l’amélioration de la qualité des services rendus et ce, grâce à des stratégies 
communes devant être arrêtées au sein d’un cadre institutionnel permanent. 

 

Les fournisseurs des services de la circulation aérienne ont également reconnu la nécessité 
d’un Ciel africain Unique qui fera l’objet d’une réflexion approfondie sous l’égide de l’OACI. 

 

  

 

---------------------- 


